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Pour les dossiers dont les salariés sont affiliés à l’RCANTEC, le paramétrage doit être adapté pour réaliser la 
DSN. 

1. QUE FAIT LE LOGICIEL ? 
� Modification du fichier DSN mensuelle afin de reprendre la référence du contrat. 

2. QUE DOIT FAIRE L'UTILISATEUR ? 

2.1 Pour les dossiers dont les DSN mensuelles devaient être déposées pour le 05 janvier 

2.1.1 Modification de la caisse de retraite 

ÉTAPE 1 : aller dans Paramètres/Déclarations/Organismes 

ÉTAPE 2 : sélectionner la caisse de retraite pour les salariés à IRCANTEC 

ÉTAPE 3 : aller sur l’onglet Qualification 

ÉTAPE 4 : cocher "Autres" 

ÉTAPE 5 : sélectionner "IRCANTEC" dans le menu déroulant 

 

ÉTAPE 6 : valider avec  

2.1.2 Modification de l'organisme en DSN 

ÉTAPE 1 : aller dans Salaires/Dossier 

ÉTAPE 2 : aller sur l'onglet DSN/Cotisations 

ÉTAPE 3 : sélectionner la caisse de retraite pour les salariés à IRCANTEC 

ÉTAPE 4 : vérifier et modifier si besoin afin que la coche "Pas de déclaration de cotisations pour cet 
organisme" ne soit pas cochée  

ÉTAPE 5 : valider avec  
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DSN mensuelle : dossier IRCANTEC 
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2.2 Pour les dossiers dont les DSN mensuelles sont à déposer pour le 15 janvier 

2.2.1 Revalider les bulletins de salaire 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul/Calcul de bulletins 

ÉTAPE 2 : faire un clic droit sur le 1er salarié/Tout sélectionner  

ÉTAPE 3 : cliquer sur "Validation automatique" 

2.2.2 Recalculer la DSN mensuelle  

ÉTAPE 1 : aller en Déclarations/DSN/Mensuelle/Mensuelle 

ÉTAPE 2 : sélectionner le mois d'exigibilité concerné 

ÉTAPE 3 : cliquer sur "Accéder aux déclarations" 

ÉTAPE 4 : sélectionner le dossier concerné 

ÉTAPE 5 : cliquer sur "Calculer/Recalculer" 

ÉTAPE 6 : aller dans "Envoyer/Editer" 

ÉTAPE 7 : cliquer sur "Transfert"  

ÉTAPE 8 : en haut de la fenêtre d’enregistrement, sélectionner le répertoire dans lequel le fichier doit 
être enregistré ou choisir le "Bureau" ou "Mes documents" 

 


